
CALENDRIER DES SÉANCES 
DU CONSEIL DE L’ANNÉE 2024 

8 avril 
6 mai 
3 juin 

8 juillet 
9 septembre 
7 octobre 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 

70, RUE DE LA RIVIÈRE 
SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 

G5H 3N8 
TÉL.: 418-775-4171 
FAX: 418-775-3004 

COURRIEL: stjoseph@mitis.qc.ca 
 

www.facebook.com/munstjosephdelepage 

PERMIS DE BRÛLAGE 
OBLIGATOIRE 

GRATUIT 
POUR BRÛLER DES RÉSIDUS 
FORESTIERS À LA SUITE DU 
NETTOYAGE DE VOTRE TER-
RAIN. 

SERVICE D’URBANISME 
 
BESOIN D’UN PERMIS DE RÉNO, DE 
CONSTRUCTION OU AUTRES 
     
 
VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC LA 

MUNICIPALITÉ POUR FAIRE VOTRE DEMANDE DE PER-
MIS. ELLE SERA TRANSMISE À M. SYLVAIN MARTINEAU 
POUR TRAITEMENT. 
 
PRENEZ NOTE QU’UN DÉLAI DE 30 JOURS PEUT ÊTRE 
ALLOUÉ POUR L’ÉMISSION DU PERMIS. 
DISPONIBLE LES LUNDIS EN APRÈS-MIDI. 
 

VOUS POUVEZ COMMUNIQUER 
AU 418-775-4171 POSTE 2400 OU AU POSTE 2403. 

PAR COURRIEL:  
à stjoseph@mitis.qc.ca 

Et ou smartineau@mitis.qc.ca 

Les procès-verbaux sont dispo-
nibles sur le site internet de la 
municipalité, de même que les au-
dios des séances de conseil. 

RAPPEL POUR L’ENREGISTREMENT 
DES MÉDAILLES 
 

Chaque propriétaire ou gardien d’un 

chien doit informer la municipalité dans laquelle ce 

dernier est enregistré de toutes modifications au rensei-

gnements fournis lors de l’enregistrement. Chaque nou-

veau propriétaire de chien doit en informer la munici-

palité. 

 

Advenant que vous n’ayez plus de chien, c’est la respon-

sabilité du propriétaire de nous avertir avant le 31 jan-

vier de chaque année. 

 

Il n’y aura pas de remboursement après la distribution 

des comptes de taxes. 

418-775-4171 poste 2400 

 



Le Mot vert du mois  
«Ce printemps, on mé-
nage l’environnement!  » 
 

Bonjour à  toutes et tous, 

Nous voilà  de jà  àu printemps, le vrài printemps, pàs 
celui en fe vrier quànd nous n’àvions pràtiquement pàs 
de neige et qu’il fàisàit 10 degre s! C’est le temps de 
rànger nos pelles (encore neuves) et de remonter nos 
mànches de mànteàu pour le grànd me nàge. É videm-
ment, qui dit me nàge, dit de chets et qui dit de chets, dit 
nous qui vous ràppelle qu’on doit re duire nos de chets. 
Ést-ce que çà veut dire re duire le me nàge? NON! Çà 
veut dire d’e tre e coresponsàble. Voici quelques trucs 
et àstuces pour un me nàge du printemps e cologique 
en utilisànt les 3R: 

Re duire à  là source : Il existe une multitude de fàçons 
de fàire des produits nettoyànts màisons. Nos àmis 
d’É CO Mitis (ecomitis.org) en proposent notàmment 
dàns là section Produits É colos, màis il est possible de 
trouver sur Internet plein de recettes àdàpte es à  votre 
gou t, votre odoràt et votre budget. 

Re emploi : Le màlheur des uns fàit le bonheur des 
àutres. Que vous donniez, vendiez ou disposez de vos 
àrticles dàns des points de de po t en vue de revente 
(e cocentres, Ressourcerie, friperies, etc.), vous seriez 
surpris de tout ce qui peut e tre re employe . Meubles, 
àrticles de cuisine, ve tements, àrticles de sport, càdre 
de fene tre àncestràl, etc. 

Recycler : Si çà ne peut e tre re duit à  là source et que 
çà ne peut e tre re utilise , il fàut penser à  le recycler. 

· Pour les embàllàges, contenànts et imprime s, pensez 
à  votre bàc bleu! 

· Pour les màte riàux de construction, re sidus verts, 
àppàreils e lectroniques, pneus, me tàux, encombrànts, 
produits dàngereux, peinture, teinture, huile et bàtte-
ries, pensez à  votre e cocentre! Consultez le 
www.ecoregie.cà pour voir là liste comple te et les in-
formàtions concernànt les heures d’ouverture et les 
proce dures à  votre e cocentre. 
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Én càs de doute, visitez le www.ecoregie.cà àfin d’y 
trouver plusieurs trucs et àstuces, d’explorer les diffe -
rents points de de po t dàns là re gion et d’utiliser l’outil 
d’àide àu tri si vous àvez des questions sur des pro-
duits en pàrticulier. 
 
 
Vincent Dufour, directeur généràl  
 
www.ecoregie.cà 
Courriel: màtresi@mitis.qc.cà 
Te l: 418-775-8445 poste 1138 

 
MARCHONS...EN 
SÉCURITÉ 

 
 

La marche est un bon exercice  pour 

la santé, mais elle doit se faire de façon sécuritaire. 

             Il faut porter des vêtements avec des 
bandes réfléchissantes ou de couleurs voyantes, 
afin d'être facilement repéré par les automobi-
listes.  Aussi, il faut marcher sur le  bord  ou l’acco-
tement de la route. 
          La Corporation de développement offre gra-
tuitement des brassards de sécurité. Vous pouvez 
vous en procurer au bureau municipal. 

Bureau sera fermé 
Le 29 mars 

et le 1er avril 


